
10 plus hautes

Rémunérations

1
Femme

9
Hommes

1 790 528 €
10 plus hautes rémunérations

Brut sur 120 mois cumulés
En application de l’article 37 de la loi n°2019-828 du 6 

août 2019 sur la transformation de la fonction publique 
et des décrets n°2024-948 et n°2024-949 du 21 octobre 

2024 relatifs à la mesure et à la réduction des écarts 
entre les femmes et les hommes dans la FPH 

Les rémunérations concernent uniquement les 
rémunérations versées par le CH Agen-Nérac (exclusion de 

l’activité libérale assurée par certains praticiens et 
éventuelles activités annexes effectuées en dehors du CH)
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